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Paris t mars i914 

La journée 
Cet après-midi , à la Chambre, a 

rtprlM la discussion du budgst 
l Instruction publique. 

N s a s tonnons las principaux docu-
m u i i da U réunion tanne le M leTrier 
paar l'union dea catkoliquee. 

• 
La mlaalon militaire al lemande à 

ConaUntinople riant d'être renloroé* de 
aapt nouveaux officiers. 

Le aoavernement portugais prétend 
n e la oalme est rétabli. U 7 a b ien dea 
abannaa peur s a l i n'en aott rien. 

*** 
Laa IHIHTT* ont remporté uns bril

lant* vletoirs «m CyrénalsiB*, à Ba «eeee 

pour 

r « Union catholique » 

ROME 

' A Londrss, laa auflragattea ont e s s s y é 
da taira aauter nna église. • 

La Commiaaion qui doit enquêter anr 
la mort d* M. Benton a TU son v o y e g e 

« i a a m é par U l » « a r » « » l t américain 
dent l'attitude devient de plue « a pras 
tnaca». 

# 
' L l p l r e dn Nord, résolue à n'être paa 
albanais*, a proclamé définitivement 
• o n Indépendance. 

* 
' Said pacha qui tut huit (oie grand-
rtxir, est mort à l'âge do 77 ans. U était 
président dn Sénat tnre. 

La prince da Wied aat reparti da 
Saint-Pétersbourg pour Berl in . • • * 
' En Chine, lo gouvernement réact ion
naire do Yonan-Chi-Kai consolide peu à 
pon le pays. 

* 
^—•a>-e-eaa—— 

Les élections et les catholiques 
A rapproche des élections législative*. 

Mgr Péchenard, évéque de Boissons, prescrit 
des prières spéciales aux prêtres et aux 
communautés religieuses du diocèse en de
mandant aux fldvles de s'y associer. 
L'évêque ajoute : 

Nous exhortons tous nos concitoyens a con
former leur conduite pratique à leur prière, «l 
K resspUr eon*cIsncieu*ement et sous 1 œil de 
Dteu leur devoir d'électeurs. Quelles que soient 
leurs préférence* politiques, qu'ils refusent leur 
suffrage aux persécuteurs de la religion et aux 
oppresseur» de la liberté. Qu'ils exigent des can
didats la promesse de soutenir les droits dea 
tathollques, la liberté de l'Eglise, colle de l'en
seignement, celle des néres de famille pour 
(éducation de leurs enfant?, et le droit d'a»-
•ociatlon pour tous les citoyens sans exception. 
Là seulement est la paix et le salut du pays. 

SONT ATTRIBUÉS.. . 
Le Journal Officiel publie tin* série de dé

crets consouunmt la spoliation d<! Fabriques ou 
Menses des départements suivants : Marne, 
Eure, COte-d'Or. Morbihan et Vosges. 

AUX P A Y S DU C H R I S T 
Egypte et Palest ine 

Hf l'tlbi M. Lmrtau, vicaire gémirai de Reins 
Ourrtgt couronné par l'Académio fronçait» 

S' édition, HT millo 
* Le travail de M. l'abbé Landrieux est assuré

ment un des» plus r ipahles de faire alnaer U 
Terre &%.nte. Jérusalem et toute l'histoire ùu 
peuple *i Dieu : nuiis dirons même qu nuciiu 
ouvrage te c« genre n'égale oelui-ci, qu'il te* 
•uryasse 
l'un voy . 
tonnage* t.iMiqurs q 

-' , hi*t<»ire viv «lit* Oe* p«r-
|| «et loua nos yeux de 

.•trayante... 00 ne soumit 
trouver une méthode plus efficace pour Ins
truire et rendre la vérité saisissante et agréable, 
uns réclamer aucun effort de la part du lec
teur . <'-' *oJ* bibliographique.) 

Un vol. in-4* de 390 page-, sur papier 
de luxe, avec 250 photographies et 60 des
sins Prix • broche. 7 fr. 50. Helié denn-
bracîel, 10 fr. 50 ; demi-chagrin, avec 
tranches dorées. 12 fr. 50. Port, un colis 
de 3 kilos, 0 rr. ou en gare, 0 fr. 85 a 
domicile. 
Maison da la Bonne Presse, 5, rue Bayard, Paris 

MOTRE SERVICE DE COMMISSION 
Pour répondre d'une façon générale aux 

demandes qui nous parviennent chaque 
Jour, nous informons nos lecteurs et amis 
qu'il existe a la Bonne Presse un Servies 
de commission qui se charge de leur pro
curer, dans le plus bref délai possible, tous 
les artielee de librairie catholique (des 
•nJteurt parisien» eeuleoient). d'imaçeMO 

jg> de f ia i t dont ils peuvent avoir » iiatss 

Nos lecteurs trouveront plus loin les 
principaux documents relatifs à r a s 
semblée de catholiques tenue samedi , 
sous la présidence du colonel Keller. Ici, 
nous avons en vue de leur donner une 
idée aussi exacte que possible de cette 
initiative, d'après nos rense ignements 
recueil l is à bonne source. 

Cette entreprise a été discutée. Elle 
l'a été d'autant plus qu'elle est née en 
dehors de la presse et des p a r l e m e n 
taires. Cette attitude, dans l'intention des 
promoteurs, ne comportait aucune aver
sion ni pour l'une ni pour les autres, 
mais elle avait pour but de caractériser 
la fin très élevée qu'ils se proposaient : 
montrer qu'ils ne sont l iés à personne 
et, par-dessus tous les partis, s'adresser 
à tous les catholiques français . Si , 
c o m m e il apparaît avec vra isemblance , 
la tentative aboutit, lorsque la poussière 
des premiers débats se sera diss ipée, la 
pensée des initiateurs apparaître s imple 
et nécessaire. 

En remontant à travers l'histoire de la 
Croix, il est faci le de l'y retrouver déjà 
plusieurs fois. 

C'est un fait que. — avec dea nuance» 
d'organisation, — les catholiques a n 
glais, a l lemands, autrichiens, belges , 
hol landais , italiens ont des groupements 
d'ensemble et des assemblées générales . 
En France, i ls sont éparpil lés. Pourquoi 
n'y aurait-il paa, en dehors des associa
tions diverses, dont l'existence est abso
lument légi t ime et doit être respectée, 
un groupement civique général ? 

Ces messieurs ont pensé que c'était 
désirable, possible, et Us ont lancé un 
appel, dont le but est très nettement ré 
s u m é dans la résolution votée samedi 
a une énorme majorité, proclamant les 
devoirs de la société envers Dieu, c o n s 
tatant la persécution française et affir
mant la nécessité de se grouper pour la 
défense, en dehors et au-dessus des par
ti? politiques, s a n s absorber ni entraver 
«tienne organisation existante. 

Une grave difficulté se présentait dès 
le premier abord. Une organisation ca
tholique quelconque, a priori, ne se con
çoit pas sans le concours de la hiérar
chie. D'autre part cependant, en France, 
par suite des divisions, des rivalités, de 
f'émiettement ancien en partis, et par 
suite aussi d'une susceptibilité particu
lière de notre peuple v is-à-vis de l ' im
mixtion du clergé dans les questions po
litiques, l'entrée de la hiérarchie dans le 
cadre d'une organisation civique des 
catholiques offrait de tels inconvénients 
qu'un très grand nombre d'évêques s'y 
refusent. Leur droit d'intervenir est ab
solu : i l peut être sage de leur part de 
lie pas en user. En tous cas, ils sont les 
seu l s juges . 

On a su et publié que les orga
nisateurs ayant soumis leur projet au 
Vatican, celui-ci leur a déclaré qu'ils 
n'avaient, pas plus qu'aucune autre or
ganisation, d'investiture, qu'ils mar
chaient sous leur propre responsabilité, 
mais qu'ils avaient toute liberté d'agir. 
D'autre part, on a su fius=i - - par une 
indiscréûou qui ne s'i-st pas renouvelée 
pour les autres documents de la réu
nion — que les initiateurs avaient écrit 
aux évêques, non pour les compromettre 
personnel lement dans leur entreprise, 
ma i s pour leur demander, s'ils le j u 
geaient bon, une <> indication » sur les 
cathol iques à convoquer. 

Ainsi t e s messieurs ont-ils, avec beau
coup de tact, tourné la difficulté résul
tant de leur situation v is -à-v is de la 
hiérarchie catholique. Quant au fond, 
c o m m e l'a dit le colonel Keller à l 'assem
blée : « Ce n'est pas l'Eglise qui vient 
ici délibérer. L'Eglise, nous l'avons e n 
tendue ; nos évêques et le Souverain 
Pontife lu i -même nous ont, en maintes 
occasions, avertis publiquement de la 
voie de perdition où courait la France, 
des erreurs et des iniquités consacrées 
par une législation persécutrice, de nos 
devoirs enfin. » 

En fait, un seul ecclésiastique ass i s 
tait aux séances . 

L'assembler, après mûr examen et 
l ame discussion, a fait deux choses. F.llo 
:, voté l'ordre, du jour de principe qu'on 
lira plus loin et elle a n o m m é un Comité 
d'initiative drwil le- noms lie -'Tout p u . 
Uliés qu'ultérieurement, Plusieurs mem-
bres ayant Ué-iié, au préalable, en réfé
rer aux organisations dont ils étaient 
les mandataires. 

Dans plusieurs diocèses, disons-le . en 
passant, des organisations civiques de 
catholiques ont été constituées à coté 
des Unions diocésaines. Celles-ci ont 
sans doute le droit de s'occupât1 de poli
tique, en tant que la politique est liée à. 
la défense religieuse qui fait asseatiel-

1 lement partie de leur obje t Mais elles 
préfèrent, à peu près unanimement , 
laisser ce soin à des organisations éta- ! 
blics à leurs côtés. Elles, se réservent j 
pour les œuvres religieuses, proprement 
dite*. 

On doit respecter avec le plus grand 1 
soin ces nartàeulnrites r.VIé.'s locale
ment, spus l'inspiration du zélé, selon 
]p< règles de la prudence et de la sa
gesse, par l'autorité compétente. 

Que sortira-t-il de là 1 demandent nos 
lecteurs. L'avenir le dita. De* mainl*-

t y intervenir, surtout pi 
tion du programme qui s'impose aux ca
tholiques, que plusieurs évêques ou 
Unions diocésaines sont déjà précisé, 
que M. Piou a, du reste, inséré dans le 
programme de l'A. L. P. qui s'étend à 
d'autres questions et que la déclaration 
de M. de Bel lomâyre condense ainsi : 

Nous voulons la paix religieuse : 
Par la revision des lois qui ont porté at

teinte à nos libertés : 
Par l'entente de l'Etat avec les chefs de 

l'Eglise catholique. 
Mais qu'on lise avec attention le d i s 

cours de M. Keller, président. On verra 
que les • organisateurs ne se sont 
proposé de témoigner aucune hostilité 
aux groupements où se trouvent à 
l'heure présente des cathol iques: « Nous 
s o m m e s bien à l'aise vis-à-vis de ces 
groupements : bien loin de vouloir les 
contrecarrer, nous ne leur marchande
rons pas notre sympathie chaque fois 
qu'ils accepteront de soutenir nos droite. » 
Leur objectif est de faire surgir des 
h o m m e s affichant ouvertement le pro
g r a m m e catholique, de mener la lutte 
avec tous ceux qui défendront les re
vendications catholiques et d'empêcher 
le g l i s sement -à redouter vers des h o m 
m e s qui, malgré leur respect pour « cer
taines ass i ses de l'ordre social », sont, 
en fart, au point de vue religieux, daj» 
ennemis . 

Toutefois, ce n'est là qu'un but acci
d e n t e l M. Keller a affirmé avec ins i s 
tance qu'il s'agit en ce moment de 
« poser la première pierre de l'Union 
catholique ». 

Ceat une œuvre de très longue haleine 
que les initiateurs entreprennent. Les 
élections prochaines no les' hypnotisent 
pas : i ls ont en vue l'avenir, le groupe
ment lent, ma i s sur, de toutes les forées 
catholiques sur le terrain rel igieux e n 
dehors et au-dessus des partis gardant 
leur ple ine indépendance. L'expérience 
des autres pays démontre qu'il faut de 
longues années pour réaliser de tels des 
seins . Fallût-il un demi-s iècle , qu'im
porte, si l'on about i t 

En face de cette initiative quelle sera 
l'attitude de la Croix ? Toute son h is 
toire répond. A maintes reprises, ici, e n 
a désire, demandé, tenté l'Union sur 
le terrain catholique. Tout e s qui est 
« srftfrmmrrrm catholique » a ët6~«*x&m* 
ragé et soutenu, depuis l'affirmation de 
notre Christ dans le titre d a journal, j u s 
qu'à celle des pèlerinages et du « Bon 
Théâtre ». A la Croix, on a toujours de
mandé que Dieu ait sa place au grand 
jour, partout. 

L'Union catholique est donc assurée 
des sympathies de nos lecteurs qui — 
c'est notre honneur — se rencontrent 
dans tous les camps de la politique hon
nête. Nos lecteurs comptent en retour 
sur l 'engagement de se tenir exclus ive
ment sur le terrain religieux, en dehors 
et au-dessus des partis. 

Ayons du reste confiance. De partout, 
à gauche, à droite, on entend depuis un 
mois le reïrain : « Ça ne peut pas du
rer ! » La situation est, en effet telle
ment anarchique qu'elle ne peut pas se 
prolonger sans que le pays soit en péril 
grave. Les catholiques t iennent en ré
serve la seule solution du conflit, le res
pect de Dieu et de sa loi. On n'en veut 
pas pour le moment , c'est entendu. Mais 
l'heure du retour du pays prodigue son
nera. Montrons-lui 1 étendard du salut, 
l'élevant au-dessus de tous le* partis 
pour qu'aucune question dorure secon
daire ne l 'empêche d'y revenir. 

FRANC. 

Les s é m i n a r i s t e s français 
et les Ordres rel igieux 

De notre correspondant particulier : 
Sous le titre « Une importante décision 

de la Consistoriale concernant le clergé 
français. — Le service paroissial obliga
taire pendant six ans pour les sémina
ristes », le journal l'Italie publie l'in
formation suivante : 

« Quelques évêques s'étant plaints du 
manque de prêtres dans leur diocèse, le 
cardinal [de Lai] a jugé opportun de dé
clarer que leurs séminaristes, dorénavant, 
ne pourraient entrer dans aucun Ordre reli
gieux, Congrégation ou Société de mission, 
si, au moins pendant six ans, ils n'avaient 
comme prêtres exercé le ministère pas
toral dans leur diocèse. » 

Sans être absolument inexacte, l'infor
mation ainsi présentée risque-d'être mal 
entendue. Le litre annonce, en effet une 
« décision de la Consistoriale » : il laisse
rait croire à une disposition proprement 
dite, d'un caractère général et définitif. 

En fait, il s'agit non d'une disposition 
générale, mais de concessions particulières 
accordées, en un très petit nombre de dio
cèses et à titre exceptionnel, à quelques 
évêques qui en ont formulé la demande, à 
raison des conditions spécialement défavo-
rablaa que présente, pour le moment, le 
recrutement sacerdotal dans ces diocèses. * 

Par dépêche de notre.correspondant par
ticulier, le 2 : 

Mgr Nègre, archevêque de Tours, et 
Mgr de Ligonnès, évêque de Rodez, ont été 
reçus ce matin par le Pape en audience 
de congé. Ils quittent Rome demain. 

U RUSSIE CONTRE LE CATHOLICISME 
Diviser pour régner 

Venceslas Zebrowski, prêtre mariavite 
de Varsovie, vient d'obtenir l'autorisation 
gouvernementale pour créer une nouvelle 
secte appelée « les premiers chrétiens ». 

Ou sait que les mariavites sont une secte 
gchisniatique qui s'est développée parmi les 
catholiques polonais grâce à l'appui du 
gouvernement russe. Ce dernier poursuit sa 
tâche méthodiquement. 

GAZETTE 
Délation et maçonnerie 

A Cuers (Var), on redoutait, au moment 
de la Noël dernière, que quelques désor
dres ne se produisissent a la messe de 
minuit. Lo maréchal des logis de la gen
darmerie de la localité fit surveiller lus 
abords de l'église, pour protéger les fidèles 
à l'entrée et à la sortie. 

Il n'en fallut pas plue pour le faire dé
noncer par les mouchards de l'endroit Les 
francs-maçons ont obtenu, d'abord, qu'il 
serait frappé de quatre jours d'arrêts et 
ensuite qu'il serait déplacé. 

On vient àr- renvoyer en disgrâce dans 
une localité éloignée des Basses-Alpes. 

Le rôle bienfaisant 
des aumôniers de prisons 

ans. Infirme, elle se rend encore utile 
durant sept années. Le matin même de sa 
mort, elle avait la joie da communier «t 
aile s'éteignit doucement en priant. 

La réponse des conscrits 
Les conscrits d'Estables, commune du 

canton de Saint-Amans, ont adressé à 
M. Paraf. concurrent radical-socialiste de 
M. Piou, la lettre suivante : 

« Estables. fe 28 février 191*. 
» Monsieur, 

» Une personne de la commune nous a 
remis 10 francs pour l'achat du drapeau de 
la classe. 

« Nous apprenons que vous êtes l'autour 
de cette libéralité intéressée. 

» Votre démarche nous humilie. Noqe re
fusons vos dix deniers. 

» BALEZ, FANGOLSE, MAZEC, 
conscrits de la commune d'Estables. 

» A Monsieur Georges Paraf. » 
A la bonne heure. Voilà un geste qui est 

bien français. 

Dans sa séance du jeudi 26 février, le 

Crémier Conseil de guerre maritime de 
oulon avait à juger l'apprenti-marin 

Adrien Thirion, du cinquième dépôt des 
équipages de la flotte, déserteur et anti
militariste farouche. 

Or, à l'audience, Thirion a fait une décla
ration inattendue et sensationnelle : 
« Messieurs les juges, dit-il, si j'ai déserté 
quatre fols dans ma vie, c'est que j'avais 
horreur de tout ce qui est militaire, j'avais 
même la haine de la société à la prison de 
Reims, où j'ai été incarcéré pour vol. L'au
mônier m'a ouvert les yeux ; il était 
malheureusement trop tard ; l'antimilita-
risme m'avait perdu. Je regrette tout le 
mal que j'ai fait, mais ma santé ne me per
mettra pas de le réparer. » 

Touché par cette confession, le Conseil 
s'est montré indulgent et a confondu les 
deux peines. 

Si l'on n'avait pas retranché le caté
chisme de l'enseignement officiel, il y 
aurait certainement moins de malheureux 
égarés. Quand donc comprendra-t-on qu'il 
faut absolument y revenir ? 

S o i x a n t e - d o i z e a s de dévouement 

Jeudi 26 février, s'éteignait, à 92 ans, 
Sœur Oervais, Fille de la Charité, supé
rieure de l'hospice de Saint-Orens, doyenné 
de Castanet, diocèse de Toulouse. 

A 22 ans. elle entrait dans la famille de 
Saint-Vincent de Paul où l'on remarqua 
vite sa vertu et son intelligence. Durant 
la guerre de Crimée, elle soigne nos soldats; 
à Constantinople. elle a pour élève Marie 
Isinaël. propre nièce uVAbd-el-Kader, qu'elle 
convertit à la foi chrétienne, l'attachant à 
la famille de Saint-Vincent. Soeur Ismaë! 
soigne encore les pauvres, sous la cornette 
blanche, dans la capitale de la Turquie. 

A Rio-de-.laiiMiro, Sceur Oervais fonda 
L'hospice des Enfants trouvés et baptisa, de 
s,.- mains, 24 00(1 enfants abandonnes. 

A Saint-Orens, elle a passé vingt-quatre 

Les étudiants ont manifesté dimanche 
devant la statue de Strasbourg 
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U.rouoe de délégués de différentes é<"•-'--' 

sur la place de ta Concorde 

Documents 
de la réunion du 2 8 

Résolution adoptée 
Les catholiques venus des différentes 

régions françaises et réunis à Paris, le 
28 février, après avoir entendu le colonel 
Keller et la déclaration lue par M. de Bel
lomâyre estiment : 

Que la société française a des devoirs 
envers Dieu et qu'elle ne peut les renier 
sans instaurer le plus grave désordre ; 

Que la liberté de l'Eglise catholique en 
France, seule capable d y maintenir la vie 
religieuse et ses forces morales, est le pre
mier de nos intérêts nationaux ; 

Qu'en face de la politique qui a si gra
vement atteint cette liberté et la menace 
plus gravement encore, le premier devoir 
des catholiques est de se grouper pour sa 
défense ; 

Qu'une pareille union doit se maintenir 
en dehors et au-dessus des partis poli
tiques,- ne voulant absorber ni entraver 
aucune de leurs organisations ; 

Qu'elle doit être constituée par des catho
liques fidèles aux enseignements de l'Eglise 
agissant dans la plénitude de leurs droits 
civiques sous leur responsabilité, sans 
pouvoir, par conséquent, compromettre la 
hiérarchie ecclésiastique. 

L'assemblée décide en conséquence : 
Qu'il y a lieu* dès maintenant, de former 

un Comité ayant pour mission de multi
plier en France, les organisations capables 
de grouper les catholiques dans oe but ; 

Qu'il est désirable que leur action se 
manifeste, autant qu'il sera possible, dans 
la prochaine lutte électorale pour affirmer 
partout les revendications catholiques. 

ALLOCUTION DlfcOLONEL KELLER 
président de la réunion 

Nous vous remercions d'avoir répondu à notre 
appel et d'être venus, pour la plupart de loin, 
prendre part a cette réunion. Nous remercions 
aussi ceux qui. empêchés d'entreprendre un 
aussi long voyage, nous ont envoyé leurs adhé
sions. 

Vous avez tous compris l'urgente nécessité 
qui presse les catholiques de ne pas laisser 
le champ libre à la tyrannie sectaire, au mo
ment où. décidée à imposer de force l'tfpostasie 
au peuple de France, elle sollicite de la nation 
le renouvellement de ses pouvoirs discrétion
naires pour achever son crime. 

Vous avez compris que l'heure était decisiw 
qu'elle réclamait les plus fermes résolutions et 
: tttb» i t s ^..U3 v.l. .^. CL vuti;- Pic* ^wuurUH 
simplement pour examiner votre devoir et voue 
mettre en mesure de le remplir. 

Avant d'ouvrir vos délibérations, sans m'at-
tarder è de vains discours, permettez-mot de 
vous dire en quelques mots à quel titre et dans 
quel dessein nous vous avons convoqués. Je 
n'ai pas l'intention de répondre au procès de 
tendance que l'on nous a fait, mais je vous dois 
les précisions nécessaires pour éclairer vos 
consciences et dissiper les doutes qui auraient 
pu s'y produire. 

Nous sommes ici. Messieurs, des Français ca
tholiques, c'est-à-dire des hommes Jouissant de 
la plénitude des droits et des libertés que leur 
confère la qualité de citoyens français ayant 
leur part d'initiative et de responsabilité dans 
le gouveniem*nt de leur" pays, profondément 
jaloux des forces sur lesquelles repose la gran
deur nationale, convaincus que la religion catho
lique est la première de ses forces, convaincus 
qu'un peuple a des devoirs a remplir envers 
Dieu, et décidés à donner la première place dans 
leur action politique à la garantie des libertés 
de l'Eglise et des droits de Dieu. 

U s'agit d'une question nationale, d'un intérêt 
national, d un devoir national, <Je l.i première 
des questions, de l'intérêt la plus haut, du de-
vuir le plus laspSimw qui pwiSM s imposer à 
Iintre patriotisme 

L fcgtise, nous l'avons entendue ; nos évêques et 
le Souverain Pontife lui-même nous ont, en 
maintes occasions, avertis publiquement de la 
vole de perdition oh courait la France, des 
erreurs et des iniquités consacrées par une 
législation persécutrice, de nos devoirs, enfin. 

Vous les avez entendus ; vous savez où est 
la vérité, où est la Justice ; vous connaissez 
vos obligations. Et maintenant, c'est k vous, 
eituyens français, qu'il incombe d'agir dans 
votre vie politique conformément aux lumières 
qui éclairent votre conscience. Vous avez trop 
souvent médité sur les causes profondes de 
l'anarchie qui ébranle toutes iivs institutions, 
pour ne pas éprouver de qLiel prix sont ces lu
mières, quel jour elles projettent sur toute la 
crise présente. Mais enfin, lorsque l'Eglise vous 
les a données, sa mission est remplie ; elle n'in-
1>-!'Yiiiit paa datte 1"' domaine aV \u< allairos 
t"(iiporelU's et elle vous laisse le soin de les 
régler en conformité de la loi divine. 

Alors, votre tache commence : pour y pour
voir vos initiatives sont entières et vos reepon-

I saiuuU» aussi. 

Nous sommes réunis peur l'accomplir 
notre mieux, et, s'il plaît k Dieu, pour la 
accomplir. Noua n'avoua paa le toMr de 
notre heure et d'ajourner ses idastst 
de suite, nous sommes salais par les 
de la lutte électorale, qui va s'ouvrir 

Au seuil de l'arène, les programmes s'atJ 
Aohent, et déjà le bloc sectaire, scindé en deur 
par des ambitions rivales, a déclaré qu'IJ dfrj 
meurerait uni dans les conceptions philosophi
que» au nom desquellea 11 entend déooriatla^ 
niser la France. < 

Le doute n est pas possible : de M. Brisad ar 
M. Jaurès, la volonté est la même, k 
nuancée par les déguisements dont «De 
la brutalité des moyens. 

La grande majorité des députés qui 
nent devant les électeurs leur ili latsSassJ 
ainsi que je vous le disais tout k l'heur* ont 
blanc-seing qui leur permette de poursuivi* •»' 
d'achever l'œuvre de persécution. '. 

Sans doute, d'autres questions sont sa eauasJ 
et des plus graves ; on a asm de- le* eatteer! 
bruyamment afin de distraire rsptnloa et M 
conquérir les suffrage*. Mais cette iiiiliswillin 
n'empêche pas que la politique laïque eateaâss 
taire état de tous ses adhérents, direeas an) 
Indirects, et en tirer sa force. 

Notre premier devoir est donc à'éclkifsr"»» 
électeurs sur oette manœuvre et de tout oMttss 
en œuvre pour les empêcher de là laïufaTg." 

Prenez garde que l'on ne vienne voua da% 
mander, au nom d'intérCU qui vous IMnaMS' 
passionnément au cœur, d'aller a ceux de eée 
hommes qui respectant encore; certaines assise* 
de l'ordre social et de les aider a triompher 
de l'anarchie I II ne vous est pas .loisible, de 
limiter le mandat que vous leur dosmerlea, et 
dont ils ont pris sain de déterminer eux-
mêmes les conséquences : voter pour eux, c'est 
leur mettre en main le pouvoir dont ils s* ser
viront pour persécuter. Sens aucun prétexta, 
voua ne pouvez le faire. 

Et, permettez-moi d'insister us Instant sur 
un eas particulier, car c'est lk un des pro
blèmes les plus angoissants et les plut dls-
cutés. Lorsqu'un catholique vient me dit» far-' 
fois : « Entre deux candidats sectaires, dostt 
l'un est pour la loi de trola an*, et 1 autre, 
contre, al vous n'avez pas d'autre choix, st votas) 
voix peut assurer la défense nationale, wé*j 
devex faire k la patrie le sacriflee ilTa—i •' ' 
l'intolérance, k laquelle vous êtes fatalement' 
condamna, et voter pour l'ennemi de votr*, 
foi, parce qu'il est patriote. > A pareil raison-'. 
nement, il n'y a qu'une chose k répondre : • Is-j 
versons, si vous le voûtes bien, les termes dei 
la question : Voilà un candidat qui accepte' 
vos revendications catholiques, malt qui se dé-! 
rlare résolument hostile à toutes tes mesure* \ 
milrtarrec, un congressiste de Bâte, pour flttsr, 
h» idée». Vous erotrtes-von* Ir dtvrtt d^m» e*V 
homme et «te sacrifier la force militaire de votr* ' 
patrie au bénéfice lie reconquérir vos libertés 
religieuses T » 

— Non, mille fois non, n'est-ce pas T pare* 
qu'il y a des intérêts sacré* que, sous aucun 
prétexte et pour aucun avantage, la consatone* 
n'autorise à livrer! Et Je panse que parmi ceux-
là la religion tient la première ptaee. 

Voilà ce que nous devons déclarer et dé
clarer très haut, car, malheureusement, trop 
nombreux sont ceux qui, en pareille eeeurreaoc, 
sont disposés à dee abnégaUons, peut-être dou
loureuses, mais dont le saoriaee ne rachète pas 
l'immoralité et la faute. 

En face du bloc sectaire, les libéraux pren
nent posiUon. 11 y a là, en dehors des catho
liques, une masse, sans préoccupation religieuse 
d'aucune sorte : la persécution ne les énmut 
guère ; ils seraient plutôt disposés' à "se "miner 
de l'ingérence cléricale ; ils ont peur avant tout 
d'être accusés eux-mêmes de cléricalisme. Mali 
enfin, ils noua trouvent suffisamment désarmés 
comme cela ; ils ne nous veulent plus de mal 
et, à condlUon que noua ne les compromaùiona" 
pas, ils acceptent de nous voir combattre daaa 
leurs rangs et pour eux. 

r.niin. plusieurs groupement» pobtiquei, 0«S*-
UtuUonnels ou monarchistes, *• teto arsaSe 
partie composés de catholiques, sont nèiMmnit 
favorables à la défense des liberté* religieuse*. 

Ce sont là, d'une part, nos alliés naturel* et. 
de l'autre, noa forces effectives. C'est avec es* 
troupes que nous devons mener la lutte. 

La lutte, pourquoi et comment ? Convient-il 
de fondre et de diluer, au milieu de toute* tes 
autres préoccupaUons qui acUonnent le* com
pétitions électorales, no* Intérêt* catholiques, *t 
de chercher indirectement leur sauvegarde sans 
les affirmer ? Avons-nou* au contraire te de
voir de proclamer nos revendications,, d'en saisir 
l'opinion publique, de les opposer fermement, 
daiij, leurs principes et dans leur* conséquences, 
à l'œuvre de la politique laïque ? 

Nous croyons que nous devons à notre peupla 
la vérité, alors même qu'elle pourrait le sur
prendre et l'irriter au premier abord. KOBS 
croyons que la vérité n'est pas faite pour être 
dissimulée et qu'elle possédé en elle-même des 
puissances victorieuses. 

Nous croyons que nous devons à Dieu, ou» 
trave par l'apostasie nationale, une réparation 
publique, que noua la lui devons comme Fran-
< ais et comme dépositaires, à l'heure du scrutin, 
de l'autorité constitutive du gouvernement. 

Nous formulerons donc no* revendication» et 
eijes deviendront le programme de notre action 
électorale. 

Pour le soutenir, noua appellerons k nous toass 
les catholique* et nous leur demanderons «St 
s'unir et de se grouper auteur d'elles. Noos 
leur demanderons de placer au-deasus de. leur* 
préoccupaUons politiques l'intérêt primordial 
sur lequel reposent, non pas seulement dans 
l'ordre de la loi divine, mais dans le* réalités, 
humaines, les assises mêmes de la patrie. 

S'unir et se grouper, c'est-à-dire se rappro
cher loyalement dans l'esprit de coneorae te 
plus sincère, dans l'esUme mutuelle, dans ta 
volonté de l'acUon commune, c'est-à-dire aussi 
associer leurs efforts, avec la discipline et la 
puissance inhérentes à une organisation et Im
possibles à obtenir sans cette organisation. 

Messieurs, vous pouvez aujourd'hui Jeter les 
bases de cette concentration, el Je n'hésite pas 
à dire que le pouvant vous n'auriez aucun» 
excuse ii ne pas le faire. Nous n'avon» pa* te 
droit d'ajouter sans cesse cette nécewlté. 

S'il vous venait k la BSSMéS qu 'il es' M-»» 
tard pour s'organiser, à la veille même de» «tea-
Uon», je >ou= dirai* : U m» 'ard san» 


